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Nations Unies

A/RES/60/233

Assemblée générale

Distr. générale
23 mars 2006

Soixantième session
Point 71, c, de l’ordre du jour

Résolution adoptée par l’Assemblée générale le 23 décembre 2005
[sur la base du rapport de la Troisième Commission (A/60/509/Add.3 et Corr.1)]

60/233. Situation des droits de l’homme au Myanmar
L’Assemblée générale,
S’inspirant de la Charte des Nations Unies et de la Déclaration universelle des
droits de l’homme 1 et rappelant les pactes internationaux relatifs aux droits de
l’homme 2 et les autres instruments pertinents ayant trait à la question,
Réaffirmant que tous les États Membres sont tenus de promouvoir et de
protéger les droits de l’homme et les libertés fondamentales et ont le devoir de
s’acquitter des obligations auxquelles ils ont souscrit en vertu des divers instruments
internationaux dans ce domaine,
Réaffirmant également ses résolutions antérieures sur la situation des droits de
l’homme au Myanmar, dont la plus récente est la résolution 59/263 du 23 décembre
2004, les résolutions de la Commission des droits de l’homme, dont la plus récente
est la résolution 2005/10 du 14 avril 2005 3 , et les conclusions de la Conférence
internationale du Travail du 4 juin 2005,
Ayant à l’esprit la résolution du Conseil de sécurité 1325 (2000) du 31 octobre
2000 sur les femmes et la paix et la sécurité, les résolutions 1265 (1999) du
17 septembre 1999 et 1296 (2000) du 19 avril 2000 sur la protection des civils
touchés par les conflits armés et la résolution 1612 (2005) du 26 juillet 2005 sur les
enfants et les conflits armés, ainsi que le rapport du Secrétaire général sur les
enfants et les conflits armés 4,
Considérant que la bonne gouvernance, la démocratie, l’état de droit et le
respect des droits de l’homme sont essentiels à la réalisation du développement
durable et de la croissance économique et affirmant que l’instauration d’un
gouvernement véritablement démocratique au Myanmar est capitale pour la
réalisation de l’ensemble des droits de l’homme et des libertés fondamentales,

_______________
1

Résolution 217 A (III).
Résolution 2200 A (XXI), annexe.
3
Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 2005, Supplément no 3 (E/2005/23), chap. II,
sect. A.
4
A/59/695-S/2005/72.
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